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(54) Structure pliable perfectionnée de travail en encorbellement

(57) Cette structure comprend un plateau (3), au
moins un montant (5) articulé à une extrémité sur le pla-
teau (3) autour d’un axe d’articulation (4) sensiblement
parallèle au plateau, entre une position pliée et une po-
sition dépliée d’utilisation sensiblement orthogonale au
plateau,au moins un bracon pliable (7), reliant le plateau
(3) et le montant (5), et comprenant deux béquilles tubu-
laires (11, 12) articulées l’une sur l’autre, et des moyens
libérables (30, 34) de blocage du bracon (7) en position
dépliée.

La structure comprend un talon d’appui au sol (6)
solidaire du montant (5) à l’extrémité libre de ce dernier
opposée à l’extrémité d’articulation, ledit talon (6) faisant
saillie de l’extrémité libre du montant (5) et étant, en po-
sition dépliée du montant, décalé par rapport au plan
orthogonal au plateau (3) passant par l’axe d’articulation
(4).
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
pliable de travail en encorbellement comprenant :

- un plateau,
- au moins un montant articulé à une extrémité sur le

plateau autour d’un axe d’articulation sensiblement
parallèle au plateau, entre une position pliée et une
position dépliée d’utilisation sensiblement orthogo-
nale au plateau,

- au moins un bracon pliable, reliant le plateau et le
montant, et comprenant deux béquilles tubulaires ar-
ticulées l’une sur l’autre, et

- des moyens libérables de blocage du bracon en po-
sition dépliée.

[0002] Les structures de ce type sont notamment uti-
lisées dans le bâtiment et les travaux publics pour être
fixées par les montants à une paroi de la construction,
le plateau définissant une passerelle praticable par les
ouvriers.
[0003] Généralement, une structure de ce type est re-
pliée (les montants s’étendant alors parallèlement au pla-
teau) pour être stockée ou transportée, et dépliée (les
montants s’étendant alors orthogonalement au plateau)
pour être utilisée sur le chantier.
[0004] Pour être pliée et dépliée, la structure est sus-
pendue à une grue par des élingues. L’opération de plia-
ge et/ou l’opération de dépliage nécessite l’intervention
d’un opérateur pour déverrouiller/verrouiller l’articulation
entre les béquilles.En particulier, pour le pliage, la struc-
ture est mise en appui sur le sol par l’extrémité inférieure
des montants, et un opérateur manoeuvre l’un des bra-
cons pour amorcer son pliage, la fin du pliage pouvant
s’opérer sans intervention supplémentaire sous l’effet du
poids de la structure.
[0005] Dans les structures connues de l’état de la tech-
nique, la commodité de manoeuvre des moyens libéra-
bles de blocage peut inciter l’opérateur à passer sous la
charge, en l’occurrence sous le plateau, ce qui est pré-
judiciable à sa sécurité.
[0006] L’invention vise à remédier à cet inconvénient,
et à éliminer les risques pour l’opérateur lors de la ma-
noeuvre des moyens de blocage, en prenant en consi-
dération l’éventualité de la rupture d’une élingue lors de
l’intervention de l’opérateur.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une structure
du type précité, caractérisée en ce qu’elle comprend un
talon d’appui au sol solidaire du montant à l’extrémité
libre de ce dernier opposée à l’extrémité d’articulation,
ledit talon faisant saillie de l’extrémité libre du montant
et étant, en position dépliée du montant, décalé par rap-
port au plan orthogonal au plateau passant par l’axe d’ar-
ticulation.
[0008] Grâce à cette disposition, lorsque la structure
est dans sa configuration d’utilisation et en vue de son
pliage, la mise en appui de la structure sur le sol permet

d’amorcer le pliage des bracons de façon quasi automa-
tique, c’est-à-dire sans effort significatif à fournir par
l’opérateur, ce dernier pouvant ainsi rester hors charge.
[0009] Suivant d’autres caractéristiques, optionnelles,
de l’invention:

- le talon est agencé sur le montant de sorte que l’ar-
ticulation entre les deux béquilles et ledit talon se
situent, en position dépliée du montant, de part et
d’autre dudit plan;

- l’articulation entre les deux béquilles tubulaires com-
porte un tourillon solidaire de l’une des béquilles, et
une lumière coudée formée dans une partie solidaire
de l’autre béquille, dans laquelle est engagé le tou-
rillon de façon à pouvoir tourner et coulisser ;

- les béquilles comprennent respectivement un pion
et une encoche complémentaires d’arrêt, définissant
la position dépliée du bracon ainsi qu’une position
d’arrêt en coulissement du tourillon dans la lumière
coudée ;

- lesdits moyens libérables de blocage comprennent :

• une tige montée coulissante dans une première
béquille, et pouvant ainsi être sélectivement en-
gagée dans la deuxième béquille ou dégagée
de cette dernière, pour respectivement bloquer
l’articulation entre les deux béquilles ou la libé-
rer, et

• un organe de manoeuvre lié à la tige, et faisant
saillie de la première béquille au voisinage du
montant, permettant de manoeuvrer la tige en
coulissement ;

- la première béquille comprend une lumière oblon-
gue, s’étendant selon la direction de coulissement
de la tige, et de laquelle fait saillie l’organe de ma-
noeuvre;

- les moyens libérables de blocage comprennent des
moyens d’arrêt de la tige dans une position de blo-
cage et dans une position de libération, agencés de
façon complémentaire sur l’organe de manoeuvre
et sur la première béquille ;

- l’organe de manoeuvre est monté pivotant sur la tige,
entre une position dans laquelle il coopère avec la
première béquille tubulaire de façon à bloquer le cou-
lissement de la tige, et une position de déverrouillage
dans laquelle il autorise le coulissement de la tige
entre la position de blocage et la position de libéra-
tion; et

- le pion est agencé sur la deuxième béquille, et la
tige présente à son extrémité libre tournée vers la
deuxième béquille une encoche prévue pour s’en-
gager sur le pion dans la position de blocage de la
tige.

[0010] Un mode particulier de réalisation de l’invention
va maintenant être décrit plus en détail en référence aux
dessins annexés, sur lesquels :

1 2 
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- la Figure 1 est une vue schématique, en élévation
de côté, d’une structure pliable conforme à l’inven-
tion, en configuration d’utilisation ;

- la Figure 2 est une vue de détail de la Figure 1, à
plus grande échelle, montrant plus particulièrement
l’articulation entre les deux béquilles, le bracon étant
partiellement replié ;

- la Figure 3 est une vue de détail, à plus grande échel-
le, de la structure de la Figure 1, montrant plus par-
ticulièrement l’organe de manoeuvre dans sa posi-
tion verrouillant la tige en position d’engagement ;

- la Figure 4 est une vue de détail, à plus grande échel-
le, de la structure de la Figure 1, la tige de blocage
étant verrouillée dans sa position d’engagement ;

- la Figure 5 est une vue analogue à la Figure 4, illus-
trant une phase de dégagement de la tige de blocage
en vue du repliage de la structure ; et

- la Figure 6 est une vue analogue aux Figures 4 et
5, illustrant la tige de blocage dans sa position de
libération de l’articulation, dans une position partiel-
lement pliée du bracon, la structure étant en appui
sur le sol.

[0011] Sur la Figure 1, on a représenté une structure
pliable de travail en encorbellement 1 conforme à l’in-
vention.
[0012] Cette structure comprend un plateau 3 prévu
pour servir de passerelle à des ouvriers.
[0013] La structure comprend en outre deux montants
parallèles 5 articulés à une extrémité sur le plateau 3, de
façon à pouvoir pivoter chacun autour d’un axe 4 (sup-
posé horizontal) entre une position pliée (non représen-
tée), dans laquelle le montant 5 s’étend sensiblement
parallèlement au plateau 3, et une position ouverte d’uti-
lisation (telle que représentée sur la Figure 1), dans la-
quelle le montant 5 s’étend sensiblement orthogonale-
ment au plateau 3. Ainsi, chaque montant 5 peut pivoter
par rapport au plateau 3 sur une amplitude angulaire
d’environ 90°, la structure 1 comprenant des moyens
d’arrêt du montant 5 en position pliée et en position ouver-
te.
[0014] Ces moyens ne seront pas détaillés ici et ne
sont pas représentés.
[0015] Dans la description qui va suivre, on supposera
que le montant 5 s’étend verticalement, ce qui corres-
pond généralement à l’orientation normale de la structure
en condition d’utilisation.
[0016] La structure 1 comprend de plus, associés à
chaque montant 5, un talon 6 d’appui au sol et un bracon
pliable 7, reliant le plateau 3 et le montant 5, de façon
oblique dans la position de service de la structure, telle
que représentée sur la Figure 1.
[0017] Le talon 6 est solidaire du montant 5 correspon-
dant et fait saillie à l’extrémité libre de ce dernier, opposée
à l’extrémité d’articulation 4. Le talon 6 est agencé de
sorte que, dans la position dépliée ou ouverte du montant
5, le talon 6 est décalé d’une distance d par rapport au
plan P orthogonal au plateau 3 passant par l’axe 4.

[0018] La structure 1 est dotée d’un auvent 8 monté
pivotant sur le plateau 3 de façon à pouvoir être replié
contre le plateau ou déplié dans sa position de service,
telle que représentée.
[0019] La structure 1 peut comprendre en outre des
éléments de protection 9 rapportés sur le plateau 3 et
fixés à ce dernier par exemple par des goupilles.
[0020] Le bracon 7 comprend essentiellement des
béquilles tubulaires 11, 12, et une articulation 13 reliant
les béquilles 11, 12.
[0021] La première béquille 11 est articulée à l’une de
ses extrémités à une partie inférieure du montant 5, de
façon à pouvoir pivoter autour d’un axe 15 sensiblement
horizontal et parallèle à l’axe 4 d’articulation du montant
5 sur le plateau 3.
[0022] De la même façon, la deuxième béquille 12 est
articulée sur le plateau 3 de façon à pouvoir pivoter autour
d’un axe 16 sensiblement horizontal et parallèle à l’axe
15.
[0023] L’articulation 13 reliant les deux béquilles 11,
12 est agencée au niveau de l’extrémité de la béquille
11 opposée à l’axe 15 et de l’extrémité de la béquille 12
opposée à l’axe 16.
[0024] Comme représenté sur la Figure 1, dans la po-
sition de service de la structure pliable 1, les deux
béquilles 11, 12 sont sensiblement aboutées et s’éten-
dent de façon coaxiale, obliquement par rapport au pla-
teau 3 et au montant 5.
[0025] Comme cela sera mieux vu sur la Figure 2, il-
lustrant les béquilles 11, 12 en position pliée, l’articulation
13 comprend d’une part un tourillon 21 solidaire de la
béquille 12, et matérisalisant un axe de pivotement d’une
béquille par rapport à l’autre, cet axe étant parallèle aux
axes 15, 16. En outre, l’articulation 13 comprend un pion
d’arrêt ou de calage 23, faisant saillie vers l’extérieur et
vers l’intérieur de la béquille 12, selon un axe parallèle
à celui du tourillon 21. Le pion 23 est décalé par rapport
au tourillon 21 dans le plan de pliage.
[0026] De façon correspondante, l’articulation 13 com-
prend d’autre part, solidaire de la béquille 11, un étrier
25 recevant, entre ses branches, l’extrémité correspon-
dante de la béquille 12. L’étrier 25 présente une lumière
coudée en L 27, dans laquelle est engagé le tourillon 21
de façon à pouvoir tourner et coulisser. L’étrier 25 est en
outre formé avec deux encoches d’arrêt 28, 29 complé-
mentaires du pion 23 et prévues pour recevoir ce dernier.
Les deux encoches 28, 29 sont décalées radialement
(par rapport à l’axe de la béquille 11) dans le plan de
pliage.
[0027] Comme cela est représenté sur la Figure 4, l’en-
coche de verrouillage 28 est prévue pour définir, par ré-
ception du pion 23, une position d’arrêt en coulissement
du tourillon 21 dans la lumière coudée 27, et ainsi assurer
une position stable dépliée du bracon 7. Cette position
correspond à la position d’alignement des béquilles 11,
12 dans la position de service de la structure 1.
[0028] L’autre encoche 29 définit avec le pion 23, lors
de l’engagement de ce dernier, une position stable par-
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tiellement pliée des béquilles 11, 12 (non représentée).
[0029] En référence à présent aux Figures 1 à 4, on
notera que la structure 1 comprend des moyens libéra-
bles de blocage du bracon 7 en position dépliée, telle
qu’elle est représentée sur la Figure 1.
[0030] Ces moyens libérables de blocage compren-
nent une tige 30 rigide montée coulissante dans la
béquille 11 entre une position neutre, dans laquelle la
tige 30 est essentiellement escamotée dans la béquille
tubulaire 11 (Figure 2), et une position de blocage de
l’articulation 13, dans laquelle elle fait saillie coaxiale-
ment de la béquille 11 dans la béquille 12 (Figures 1 et 4).
[0031] Dans la position neutre, la tige 30 est dégagée
de la béquille 12, et ainsi autorise le pivotement relatif
des deux béquilles 11, 12 autour de l’axe 21.
[0032] Dans la position de blocage, la tige 30 est en-
gagée dans les deux béquilles 11, 12, empêchant ainsi
le pivotement relatif autour de l’axe 21.
[0033] La tige 30 présente à son extrémité libre tour-
née vers l’axe 16, une encoche 33 prévue pour s’engager
sur le pion 23 lorsque la tige 30 est dans sa position de
blocage de l’articulation 13. Cette position d’engagement
de l’encoche 33 sur le pion 23 est représentée sur les
Figures 1 et 4.
[0034] Les moyens libérables de blocage du bracon 7
sont en outre pourvus d’un organe de manoeuvre 34
monté pivotant sur la tige 30, du côté de son extrémité
opposée à l’encoche 33. L’organe de manoeuvre 34
comprend une poignée faisant saillie à l’extérieur de la
première béquille 11 au voisinage du montant 5. La poi-
gnée 35 permet ainsi à un opérateur placé extérieure-
ment à la charge, c’est-à-dire du côté du montant 5 ex-
térieur au secteur angulaire défini par le plateau 3 et le
montant 5 en position ouverte, par opposition à une po-
sition sous-charge au-dessous du plateau 3, de manoeu-
vrer la tige 30 en coulissement.
[0035] L’organe de manoeuvre 34 comprend en outre
un arbre 37 reliant la poignée 35 à la tige 30, et matéria-
lisant l’axe de pivotement de la poignée 35. Cet axe est
parallèle aux axes 15, 16. L’arbre 37 est doté d’une sec-
tion cylindrique et d’au moins une section méplate 39,
qui fait saillie de la béquille 11 vers l’extérieur au travers
d’une lumière oblongue 41 formée dans la béquille 11.
La section méplate 39 est inscrite dans le prolongement
de la section cylindrique, et s’étend sur un diamètre de
cette dernière. La lumière oblongue 41 s’étend axiale-
ment sur la béquille 11, c’est-à-dire selon la direction de
coulissement de la tige 30.
[0036] La lumière 41 présente, à chacune de ses deux
extrémités, une forme d’arrêt sensiblement circulaire
43A, 43B de diamètre correspondant à celui de l’arbre
37. La lumière 41 présente, entre les deux extrémités
circulaires 43A, 43B, une section rectiligne 45 de plus
faible épaisseur, correspondant à l’épaisseur de la sec-
tion méplate 39. La section 45 est adaptée pour guider
en coulissement la section méplate 39 de l’arbre 37, dans
une orientation déterminée de cette dernière autour de
l’axe de pivotement de la poignée 35.

[0037] La longueur de la lumière 41 correspond à la
course de la tige 30 pour passer de l’une à l’autre de ses
positions de libération et de blocage de l’articulation 13.
[0038] La béquille 11 est dotée d’une cale fixe 50 (voir
notamment Figure 3), agencée au voisinage de la lumiè-
re 41 et adaptée pour bloquer la poignée 35 en rotation,
dans un premier sens lorsque la section méplate 39 se
trouve dans la première forme d’arrêt 43A, et dans un
deuxième sens opposé lorsque la section méplate 39 se
trouve dans la deuxième forme d’arrêt 43B.
[0039] A cet effet, la cale 50 présente à une extrémité
un bord 51 d’arrêt complémentaire d’une face ondulée
52 de la poignée, et à l’autre extrémité un bord 53 d’arrêt
prévu pour coopérer en appui avec une face 54 (ici es-
sentiellement plane). L’engagement mutuel des faces
opposées 52, 54 de la poignée 35 avec les bords 51, 53
de la cale 50 assure également l’arrêt en translation axia-
le de la tige 30, respectivement dans le sens de l’enga-
gement (position de la Figure 6) et dans le sens du retrait
(position de la Figure 3).
[0040] On comprend que d’une part la poignée 35 avec
la cale 50, et d’autre part la section méplate 39 avec les
formes d’arrêt circulaires 43A, 43B, constituent des
moyens complémentaires d’arrêt de la tige 30 dans ses
positions de libération et de blocage.
[0041] Le verrouillage de la tige 30 dans l’une de ses
positions d’arrêt est obtenu en orientant la poignée 35
autour de son axe de rotation 37 dans une position telle
que la section méplate 39 ne peut s’engager, à partir de
l’une des formes d’arrêt 43A, 43B, dans la section recti-
ligne 45 de la lumière 41, et telle que la poignée 35 est
en appui sur la cale 40 par les surfaces complémentaires
51, 52, 53, 54 prévues à cet effet.
[0042] Le déverrouillage de la tige 30 rendant possible
son coulissement dans la béquille 11 est obtenu en pla-
çant la poignée 35 dans une orientation telle que le mé-
plat 39 peut être engagé et déplacé en coulissement dans
la section rectiligne 45 de la lumière oblongue.
[0043] Sur les Figures 4 à 6, on a illustré le mode opé-
ratoire pour réaliser le pliage du montant 5 sur le plateau
3, en représentant des positions successives de la tige
30 et des béquilles 11, 12.
[0044] Sur la Figure 4, comme indiqué précédemment,
on a représenté le bracon 7 dans sa configuration dé-
pliée, la tige 30 étant dans sa position de blocage enga-
gée dans la béquille 12, et la poignée 35 étant dans une
position verrouillant la tige 30 dans sa position de blocage
et empêchant ainsi son coulissement.
[0045] Pour plier le bracon 7 et ainsi la structure 1, un
opérateur placé hors charge doit manoeuvrer la poignée
35 en pivotement pour la faire tourner de 270° (dans le
sens indiqué par la flèche F1) et amener la section mé-
plate 39 dans le prolongement de la section rectiligne 45
de la lumière oblongue 41. Cela a pour effet d’autoriser
l’extraction de la section méplate 39 de l’extrémité circu-
laire 43B et ainsi le coulissement de la tige 30 en direction
de l’axe 15.
[0046] Sur la Figure 5, on a illustré la phase du pliage
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dans laquelle la section méplate 39 de l’arbre 37 coulisse
dans la lumière 41 de façon correspondante au coulis-
sement de la tige 30 dans la béquille 11, dans le sens
du dégagement. Lorsque la section méplate 39 parvient
dans l’extrémité circulaire 43A de la lumière 41, matéria-
lisant la position d’arrêt correspondant à la position d’ar-
rêt de la tige, cette dernière est essentiellement escamo-
tée dans la béquille 11 et entièrement dégagée de la
béquille 12.
[0047] Pour arrêter la tige 30 dans cette position, l’opé-
rateur tourne la poignée 35 dans le sens de la flèche F2
indiquée sur la Figure 5,0 jusqu’à l’amener en appui sur
la cale 50 par les faces ondulées complémentaires 51,
52.
[0048] Lorsque la structure 1 est déposée au sol en
étant suspendue à une grue par des élingues, l’appui est
réalisé au niveau du talon 6, comme représenté sur la
Figure 6.
[0049] Du fait de la position décalée du talon 6 par
rapport à l’axe d’articulation 4, l’appui au sol provoque
une traction sur les béquilles 11, 12 tendant à les écarter
et ainsi à dégager le pion 23 de l’encoche de verrouillage
28.
[0050] Les béquilles 11, 12 peuvent alors être pliées
par pivotement autour de l’axe 21. Il peut être nécessaire
que l’opérateur intervienne pour exercer une traction re-
lativement faible sur la béquille 11 et ainsi faciliter le dé-
gagement du pion 23 de l’encoche 28, comme cela est
suggéré par la Figure 6. L’opérateur peut facilement
exercer cette traction depuis sa position hors charge (à
gauche du montant 5 sur les Figures).
[0051] L’articulation 13 est conçue de telle sorte que
le pion 23 s’engage naturellement dans l’encoche 29 en
se dégageant de l’encoche 28, de façon à placer le bra-
con 7 dans une position partiellement pliée. Les béquilles
11, 12 définissent alors entre elles un angle faible et non
nul.
[0052] Le pliage complet intervient ensuite sous l’effet
de l’appui au sol du montant 5 et du poids de la structure
1, ce qui peut être réalisé sans intervention manuelle.
[0053] On conçoit que, lors du dépliage de la structure,
l’actionnement des moyens libérables de blocage se fait
de façon inverse à ce qui a été décrit précédemment,
afin de faire passer la tige 30 de sa position de libération
à sa position de blocage.

Revendications

1. Structure pliable de travail en encorbellement com-
prenant:

- un plateau (3),
- au moins un montant (5) articulé à une extré-
mité sur le plateau (3) autour d’un axe d’articu-
lation (4) sensiblement parallèle au plateau, en-
tre une position pliée et une position dépliée
d’utilisation sensiblement orthogonale au pla-

teau,
- au moins un bracon pliable (7), reliant le pla-
teau (3) et le montant (5), et comprenant deux
béquilles tubulaires (11, 12) articulées l’une sur
l’autre, et
- des moyens libérables (30, 34) de blocage du
bracon (7) en position dépliée,

caractérisée en ce qu’elle comprend un talon d’ap-
pui au sol (6) solidaire du montant (5) à l’extrémité
libre de ce dernier opposée à l’extrémité d’articula-
tion, ledit talon (6) faisant saillie de l’extrémité libre
du montant (5) et étant, en position dépliée du mon-
tant, décalé par rapport au plan orthogonal au pla-
teau (3) passant par l’axe d’articulation (4), la posi-
tion décalée du talon (6) par rapport audit plan or-
thogonal est adaptée pour que l’appui au sol du talon
(6) provoque une traction sur les béquilles (11, 12)
tendant à les écarter.

2. Structure suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que le talon (6) est agencé sur le montant (5)
de sorte que l’articulation (13) entre les deux
béquilles (11, 12) et ledit talon (6) se situent, en po-
sition dépliée du montant (5), de part et d’autre dudit
plan.

3. Structure suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que l’articulation (13) entre les deux
béquilles tubulaires (11, 12) comporte un tourillon
(21) solidaire de l’une des béquilles (12), et une lu-
mière coudée (27) formée dans une partie (25) so-
lidaire de l’autre béquille (11), dans laquelle est en-
gagé le tourillon (21) de façon à pouvoir tourner et
coulisser.

4. Structure suivant la revendication 3, caractérisée
en ce que les béquilles (11, 12) comprennent res-
pectivement un pion (23) et une encoche (28) com-
plémentaires d’arrêt, définissant la position dépliée
du bracon (7) ainsi qu’une position d’arrêt en coulis-
sement du tourillon (21) dans la lumière coudée (27).

5. Structure suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que lesdits moyens
libérables de blocage (30, 34) comprennent :

- une tige (30) montée coulissante dans une pre-
mière béquille (11), et pouvant ainsi être sélec-
tivement engagée dans la deuxième béquille
(12) ou dégagée de cette dernière, pour respec-
tivement bloquer l’articulation (13) entre les
deux béquilles (11, 12) ou la libérer, et
- un organe de manoeuvre (34) lié à la tige (30),
et faisant saillie de la première béquille (11) au
voisinage du montant (5), permettant de ma-
noeuvrer la tige (30) en coulissement.
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6. Structure suivant la revendication 5, caractérisée
en ce que la première béquille (11) comprend une
lumière oblongue (41), s’étendant selon la direction
de coulissement de la tige (30), et de laquelle fait
saillie l’organe de manoeuvre (34).

7. Structure suivant la revendication 5 ou 6, caracté-
risée en ce que les moyens libérables de blocage
(30, 34) comprennent des moyens (35, 39, 43A, 43B,
50) d’arrêt de la tige (30) dans une position de blo-
cage et dans une position de libération, agencés de
façon complémentaire sur l’organe de manoeuvre
(34) et sur la première béquille (11).

8. Structure suivant la revendication 7, caractérisée
en ce que l’organe de manoeuvre (34) est monté
pivotant sur la tige (30), entre une position dans la-
quelle il coopère avec la première béquille tubulaire
(11) de façon à bloquer le coulissement de la tige
(30), et une position de déverrouillage dans laquelle
il autorise le coulissement de la tige (30) entre la
position de blocage et la position de libération.

9. Structure suivant les revendications 4 et 5 prises en
combinaison, caractérisée en ce que le pion (23)
est agencé sur la deuxième béquille (12), et la tige
(30) présente à son extrémité libre tournée vers la
deuxième béquille (12) une encoche (33) prévue
pour s’engager sur le pion (23) dans la position de
blocage de la tige (30).
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